
 
 
COMMUNICATION MUNICIPALE No 476/2005  
 
Séance du Conseil communal du 14 mars 2005  
 
 

Envoi des préavis et rapports de commission 

 
 
Lors de sa séance du Conseil communal du 11 décembre 2004, Mme la Conseillère communale 
Rose-Marie Notz a formulé un vœu ayant la teneur suivante : 
 
Au Conseil communal de Lutry, 
 
« Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Les séances du Conseil communal sont moins nombreuses aujourd’hui, il est d’autant plus 
important de pouvoir bien les préparer. Pour ce faire, les groupes devraient se réunir plus 
d’une semaine avant les Conseils communaux et recevoir les préavis et rapports des 
commissions au moins une dizaine, voire une quinzaine de jours avant. Cela permettrait aux 
groupes de mieux étudier les objets, de demander éventuellement des précisions à la 
Municipalité, et aux chefs de groupe de se voir si nécessaire. 
 
D’autre part, pour pouvoir mieux désigner les représentants des commissions, les groupes 
devraient pouvoir connaître à l’avance ces futures commissions. Au lieu de les annoncer à la 
fin de la séance du Conseil, il serait important que les groupes puissent avoir cette information 
10, voire 15 jours plus tôt afin d’en tenir compte lors de leur séance de préparation du 
Conseil. » 
 
Réponse 
 
Depuis plusieurs décennies, tous les préavis sont adressés au Conseil communal au moins 30 
jours avant la séance durant laquelle ils sont débattus. Par expérience, il nous paraît 
extrêmement difficile d’augmenter ce délai. 
 
S’agissant du délai d’envoi des rapports de commission, l’art. 55 du règlement du Conseil 
communal prévoit cet envoi sept jours avant la séance ; la Municipalité n’est donc pas 
compétente pour fixer un délai plus long. 
 
Pour ce qui est de la désignation  de commissions chargées de rapporter sur les préavis, nous 
communiquerons les points prévus à l’ordre du jour dix jours avant les séances du Conseil 
communal pour permettre aux groupes de proposer les membres intéressés par les sujets 
présentés au bureau du Conseil communal. 
 
Lutry, le 7 février 2005 


